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Fondation	  Franco-‐ontarienne	  
	  

 
! Fond de microcrédit :  

Objectifs : Appuie les entrepreneurs francophones du Sud de l'Ontario (de Windsor à 
Hawkesbury). Ce programme de microcrédit fournira aux emprunteurs une aide financière 
remboursable, offerte sous forme de prêts. 

Critères d’admissibilité : Les PME, les entreprises sociales et les coopératives exploitées ou 
administrées par des entrepreneurs francophones sont admissibles aux prêts. L'aide financière 
qui peut être offerte à un emprunteur ne peut pas excéder 15 000 $. L'emprunteur a fait de son 
mieux pour accéder à d'autres sources de financement ou à un financement commercial du 
projet avant de présenter cette demande. Le comité se réserve aussi le droit de ne pas accorder 
d’appui financier. 

Processus de sélection : Toutes les demandes sont soumises à un comité de sélection. Ce 
Comité est indépendant de la Fondation franco-ontarienne et il est formé de personnes d'une 
compétence reconnue. Le Comité exécutif de la Fondation accorde des fonds en se basant sur 
les recommandations émises par le Comité de sélection. Les décisions du Comité de sélection 
sont finales et sans appel. La Fondation ne peut en aucun cas se substituer aux sources de 
financement déjà existantes. 

Site Internet : http://www.fondationfranco-ontarienne.ca/fonds/ 

Coordonnées :  

Adresse postale: C.P. 7340, Ottawa (ON) K1L 8E4 

Bureau: 102-559 av. King Edward, Ottawa (ON) K1N 7N5 

Téléphone: 613-565-4720  

Télécopieur: 613-565-8539  

Courriel: info@fondationfranco-ontarienne.ca 
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MaRs	  Investment	  Accelerator	  Fund	  
 

! Fonds d’accélérateur d’investissement :   

Objectifs : aider à construire et à renforcer les entreprises basées en Ontario. Pour cela, le fond 
fournit des investissements à un stade précoce avec certaines conditions qui permettent 
l’approvisionnement des futurs investisseurs.  

Éligibilité : une jeune entreprise peut faire une demande du fond d’accélérateur 
d’investissement si elle répond à ces différents critères : 

- Un marché d’au moins $100 million et un plan viable pour perpétrer ce marché.  
- Une propriété intellectuelle défendable et/ou un avantage compétitif durable. 
- La gestion et les connaissances techniques nécessaires pour réussir à commercialiser 

son entreprise. 
- L’entreprise est incorporée (ou le sera) sous la loi canadienne sur les sociétés par 

actions.  
- L’entreprise est formée pour commercialement exploiter la propriété intellectuelle pour 

laquelle l’entreprise a un plein droit légal de le faire.  
- L’entreprise paye 50% ou plus de ses salaires, paies et honoraires aux employées en 

Ontario.  
- L’entreprise a un chiffre d’affaire total de moins de $500,000 à partir du temps de son 

incorporation.  
- La valeur des actifs nets de l’entreprise ne doit pas excéder $500,000.  

Ce n’est pas nécessaire d’être déjà client de MaRs pour faire une demande de fond.  

La demande se fait en ligne sur le site de MaRs : http://iaf.marsdd.com/apply/ 

 

Coordonnées :  

MaRS Investment Accelerator Fund 

MaRS Centre, South Tower 

101 College Street, Suite 401 

Toronto, ON 

M5G 1L7 

Email: iaf@marsdd.com 

Tel: 1.877.862.4411 or 647.258.4290 
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	  Esso	  L’impériale	  
 

Toutes les demandes et propositions doivent être soumises par l’intermédiaire du  système de 

soumission de demandes en ligne. Ils ne prennent pas en considération les demandes soumises 

par un autre moyen. Vous pouvez vous attendre à avoir de leurs nouvelles environ quatre à six 

semaines après la soumission de votre demande. 

 

- Organisme sans but lucratif et associations communautaires locales  

- Organismes de bienfaisance 

 

Site Internet : http://www.imperialoil.ca/Canada-Francais/community_invest_apply.aspx 

 

 

 

	  	  	  	  	  Centraide	  
 

! Demande d’investissement :  
 
Objectifs : investir les ressources de Centraide là où les besoins de la communauté sont les plus 
grands et là où elles auront l’impact le plus important. 
Appel de propositions par année selon différents thèmes et priorités qui comporte deux phases. 
Ce sont des bénévoles engagés qui connaissent très bien la communauté et chacun des 
secteurs d’objectifs prioritaires qui font les évaluations et les recommandations de financement 
durant la phase I. quand une organisation à but non lucratif est sélectionnée, elle doit présenter 
les propositions à l’aide du Portail des organismes en ligne.  
 
La présentation d’une proposition complète représente une seconde étape et ne garantit pas un 
financement de programme.  La somme totale des demandes de financement procédant à la 
Phase II est plus de deux fois supérieure au financement que nous prévoyons pouvoir attribuer. 
 
Coordonnées :  
 
Information sur le site Internet de Centraide Ottawa : http://centraideottawa.ca/organismes 
 
Contact pour les questions et du soutien :  

- Téléphone : 613-683-3861 
- Courriel : adp_questions@centraideottawa.ca 
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Secrétariat	  aux	  affaires	  gouvernementales	  canadiennes	  
 
 

! Banque des partenaires :  
 
La Banque des partenaires est constituée de fiches d’organismes du Québec et des 
communautés francophones et acadiennes intéressés par le développement de liens et la 
réalisation de partenariats qui contribuent au renforcement de la francophonie canadienne. 
 
L’inscription d’un organisme dans la Banque des partenaires constitue une étape essentielle 
et préalable au dépôt d’une demande de subvention dans le cadre de l’un des deux 
programmes suivants : le Programme d’appui à la francophonie canadienne et le Programme 
de coopération intergouvernementale. 
 
Pour s’inscrire : https://francophonie.saic.gouv.qc.ca/SAIC-Subventions/userLogin.aspx 
 
! Programme d’appui à la francophonie française : appel de projets clôturés (depuis le 

1er mars 2014) pour l’année 2014-2015. Il faut attendre l’appel de projet 2015-2016.  
 

! Programme de coopération intergouvernementale : Les projets présentés en vertu du 
PCI peuvent être déposés tout au long de l’année. Sont admissibles, les personnes et les 
organismes, tant du Québec que des provinces et des territoires, qui s’engagent à 
réaliser des activités permettant l’atteinte des objectifs du programme et qui satisfont, le 
cas échéant, aux paramètres de l’accord de coopération visé. 
 
Pour déposer une demande de subvention dans le cadre du Programme de coopération 
intergouvernementale : https://francophonie.saic.gouv.qc.ca/SAIC-
Subventions/userLogin.aspx 

 
! Programme de soutien financier : 

http://www.saic.gouv.qc.ca/francophonie_et_cooperation/soutien_financier.pdf 
 
 
Coordonnées :  
 
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadiennes 
875, Grande Allée Est - 3e étage - Québec (Qc) G1R 4Y8 - 418 643-4011 
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Patrimoine	  canadien	  
 

Pour consulter la liste des programmes de financement de Patrimoine canadien, consultez le site 
Internet ci-joint : http://www.pch.gc.ca/fra/1268917737337	  
	  
 
 
 

Fondation	  communautaire	  d’Ottawa	  
 
! Demande de subventions :  

 
La Fondation communautaire invite les organismes en mesure de se conformer à ses lignes 
directrices de subventionnement à présenter une demande de subvention. L’octroi de ces 
subventions est tributaire de la générosité de donateurs qui ont porté leurs dons dans des 
fonds sans restrictions ou à vocation générale. Il se peut aussi qu’un ou plusieurs donateurs 
décident de financer l’attribution d’une subvention à un organisme. 
 
Un comité des subventions, composé de représentants de la communauté et de conseillers 
professionnels bénévoles, évalue les demandes et formule parfois des recommandations à 
l’intention des donateurs. Le Comité des subventions attribue les subventions en respectant 
les paramètres des fonds de dotation ainsi que les politiques et orientations stratégiques 
adoptées par le Conseil d’administration. 
 
- Admissibilité : Des subventions ne seront versées qu’à des organismes de bienfaisance 

sans but lucratif enregistrés auprès de l’Agence du revenu du Canada. Les demandeurs 
doivent faire la démonstration qu’ils peuvent s’acquitter de façon compétente de leurs 
responsabilités financières et qu’ils disposent d’un conseil d’administration solide et 
sérieux composé de membres bénévoles. Les organismes doivent avoir pignon sur rue à 
Ottawa ou les projets qu’ils proposent doivent engendrer des bienfaits pour les citoyens 
de la région d’Ottawa. 
 

- Secteurs d’activité :  
• d’activités courantes permanentes (p. ex., salaires d’employés à durée 

indéterminée) 
• bien-être des animaux 
• arts, culture et patrimoine 
• éducation 
• santé 
• services sociaux 

- Priorités :  
• profite à l’ensemble de la communauté d’Ottawa, permet d’améliorer la 

qualité de vie de ses citoyens et contribue à favoriser une communauté 
forte, positive et bienveillante; 

• emprunte une approche axée sur le développement communautaire, 
c’est-à-dire en misant sur les atouts et les forces de la communauté en 
vue de composer avec des enjeux en constante évolution et de nouvelles 
priorités; 
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• s’intéressant à la détermination des causes profondes de problèmes 
sociaux et à la recherche de solutions à long terme dans la perspective 
d’engendrer des changements systémiques; 

• favorise l’action collective au sein de la communauté (c.-à-d. par une 
vision de changement commune, des activités coordonnées, des 
activités conjointes de collecte de données et d’évaluation des résultats, 
la coordination des organismes participants, etc.); 

• emprunte une approche créative ou unique pour agir sur les enjeux 
communautaires (p. ex., par une démarche de prestation de services, la 
participation de partenaires communautaires, le rôle des membres de la 
communauté, etc.); 

• contribue à renforcer la capacité des gens, des organisations et des 
communautés. 

 
- À noter :  

• Les organismes doivent mener à terme leur projet et produire leur rapport 
final avant de présenter une nouvelle demande de subvention. 

• La priorité sera donnée aux organismes disposant d’une capacité limitée 
en collecte de fonds et(ou) en marketing. 

• La Fondation n’accepte d’un organisme qu’une seule demande de 
subvention à la fois, sauf si l’une des demandes est faite au nom d’un 
partenariat. 

• Le Comité des subventions, lors de son examen, ne dispose que de 
l’information figurant dans la demande. Veuillez éviter de faire référence 
à des pièces jointes. Ces dernières sont classées dans nos dossiers aux 
fins de consultation ultérieure mais elles ne sont pas remises au Comité. 
 

Coordonnées :  
 
Pour des renseignements au sujet des demandes de subventions : 
Catherine Dubois, directrice, engagement communautaire 
613-236-1616, poste 222 
cdubois@cfo-fco.ca 
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Fonds	  de	  subvention	  d’éducation	  financière	  TD	  
 
 

! Étendue des subventions 
 
Les subventions seront accordées aux organismes à travers le Canada. Les projets relevant des 
domaines suivants : Innovation, Recherche et développement et Développement de programme 
stratégique auront priorité. 
 
Le Fonds encourage les demandes de financement provenant de partout au Canada et souhaite 
éviter que les subventions soient concentrées dans un nombre restreint de régions.  
  
En général, les subventions accordées ont une valeur de 25 000 $ à 100 000 $ par projet. La 
durée des projets est limitée à un maximum de un an.  
  
Le Fonds autorise plusieurs requérants, présentant une demande de financement de 100 000 $ 
chacun, à créer un projet conjoint de plus grande envergure, d’une valeur de 300 000 $ 
approximativement.  Chaque requérant devra présenter sa demande séparément, être 
admissible à une subvention et se conformer aux dispositions des lignes directrices du Fonds. 
Les demandes coordonnées doivent démontrer clairement que les résultats du projet seront 
largement supérieurs à ceux obtenus en finançant des projets distincts.  Le Fonds se réserve le 
droit d’attribuer une subvention d’un montant moindre à celui inscrit dans la demande. 
 

! Requérants admissibles  
  
Le Fonds acceptera les demandes des organisations caritatives et des organismes sans but 
lucratif canadiens qui desservent les personnes et les groupes à faible revenu économiquement 
défavorisés résidant au Canada.  
  
En outre, un requérant doit répondre à toutes les conditions ci-dessous pour être autorisé à 
présenter une demande au Fonds :  

-  Le mandat du requérant, tel que démontré par ses programmes, vise principalement les 
personnes ou les groupes à faible revenu ou économiquement défavorisés.  

- Le requérant est incorporé et exerce ses activités depuis au moins 5 ans.  
-  Le revenu moyen du requérant au cours des trois derniers exercices est de 500 000 $ 

ou plus, tel que démontré par les états financiers soumis par le requérant et/ou son 
revenu au cours du dernier exercice est de 500 000 $ ou plus.  

-  Les états financiers soumis par le requérant ont été vérifiés par un cabinet comptable ou 
un comptable indépendant et sont conformes aux principes comptables généralement 
reconnus au Canada.  
 

 
Lignes directrices des projets : http://www.sedi.org/grantfund/TDFLGF_Guidelines_Fr.pdf 
Candidature : http://www.sedi.org/grantfund/HowToFr.html 
 
Coordonnées :  
Michael Scott, Gerente  
Fonds de subventions d’éducation financière TD 
Courriel: mscott@sedi.org 
Tél.: 416-665-2828 poste 238 
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Condition	  féminine	  Canada	  
 
 
 

! Programme de promotion de la femme :  
 
Le Programme finance des projets d'une durée d'au plus 36 mois qui visent à éliminer les 
obstacles à la participation des femmes et à l'égalité des sexes dans la société canadienne. Ses 
critères de financement déterminent quels organismes et activités sont admissibles. Le 
Programme ne finance pas les activités courantes, comme l'administration et le fonctionnement 
normal d'un organisme. De plus, comme il dispose de fonds limités, des organismes demandeurs 
pourraient voir leur demande de financement rejetée même s’ils sont admissibles. 
 
Le Programme de promotion de la femme invite les organismes à présenter des demandes de 
financement sur des thèmes bien définis en lançant des appels de propositions ciblés. Des 
échéances précises sont fixées pour ces appels. Pour présenter une demande il faut :  

- Soit répondre à des appels de propositions  
- Soit présenter une demande de financement n'importe quand dans l'année; toutefois, 

Condition féminine Canada ne finance qu’un petit nombre de projets en dehors des 
appels de propositions. 

 
Site	  internet	  :	  http://www.swc-cfc.gc.ca/fun-fin/wcf-fcf/index-fra.html 
 
Coordonnées :  
 
Condition féminine Canada  
22, rue Eddy, 10e étage 
Gatineau (Québec) 
 
Numéro sans frais : 1-855-969-9922  
Appels locaux : 613-995-7835  
ATS : 819-420-6905 
Courriel : wpppf@cfc-swc.gc.ca 
Télécopieur : 819-420-6906 
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	  	  	  	  	  Fondation	  Inspirit	  
 
 

! Subvention au pluralisme d’Inspirit – Impact sur la communauté :  
 

Objectif du programme :  
 

Anciennement connues sous le nom de Bridge Building, ces subventions soutiennent des projets 
qui réunissent des jeunes Canadiens de différentes croyances religieuses, spirituelles et 
séculières en vue de collaborer à un objectif commun dans leurs communautés. Le montant des 
subventions varie de 5 000 $ à 25 000 $. 
 
Demande de subvention : répondre aux appels de propositions.  
 
http://www.inspiritfoundation.org/fr/subventions-au-pluralisme/impact-sur-la-communaute 
 

! Subvention au pluralisme d’Inspirit – Impact national :  
 

Ces subventions nous permettent de cerner, d’encourager et de commanditer certaines initiatives 
: qui ont généralement une envergure nationale ; dont la mise en œuvre est préférablement le 
fruit d’une collaboration entre différents partenaires et commanditaires ; et qui s'inscrivent dans le 
cadre de nos priorités de financement et de notre vision d'un Canada pluraliste. 
Voici quelques exemples d'initiatives qui pourraient être retenues dans le cadre de ces 
subventions : 

- des produits et des plateformes médias; 
- des activités, des programmes et des événements; 
- des projets de recherche, des publications et des documents de réflexion. 

 
Les subventions sont généralement accordées par l’entremise d’une invitation à présenter une 
demande de subvention ou par des appels de propositions. Les organismes qui estiment que leur 
travail est lié à notre mission et à notre vision peuvent toutefois soumettre une brève lettre 
d’intérêt d’une page à l’intention de Gwen Joy à gjoy@inspiritfoundation.org. 
 
http://www.inspiritfoundation.org/fr/subventions-au-pluralisme/impact-national 
 
 
Coordonnées :  
 
Artscape Youngplace 
180 Shaw St., Suite 314 
Toronto, ON M6J 2W5 
416 644 3600 ext. 1 
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Fondation	  Trilium	  de	  l’Ontario	  
	  

 
La Fondation Trillium de l'Ontario (FTO) distribue ses subventions à des organismes de 
bienfaisance et à des organismes sans but lucratif par l'entremise de trois programmes de 
subvention : les programmes provinciaux et communautaires et le Fonds pour l'avenir. Dans le 
cadre de ces programmes, les subventions sont allouées dans quatre secteurs : arts et culture, 
environnement, sports et loisirs ainsi services sociaux. 
 

! Le Programme des subventions communautaire concerne les activités liées à une 
région géographique ayant une incidence sur une ou plusieurs collectivités de la région 
visée. Les subventions communautaires comptent pour 80 % de toutes les subventions 
totales accordées par la FTO. 

 
http://otf.ca/fr/applyForaGrant/community_grants.asp 
 

! Le Programme provincial est destiné aux activités qui ont une incidence à l'échelle de 
la province. Les travaux doivent se dérouler dans au moins trois régions géographiques, 
ou deux régions géographiques situées dans le Nord. Les programmes provinciaux 
comptent pour 20 % des subventions de la FTO. 

 
http://otf.ca/fr/applyForaGrant/community_grants.asp 
 

! Le Fonds Perspectives Jeunesse est conçu pour soutenir les activités se concentrant 
sur les jeunes de 12 à 29 qui sont mises en œuvre dans la région du Grand Toronto. Le 
Fonds Perspectives Jeunesse (FPJ) est un programme du gouvernement de l’Ontario, 
administré par la Fondation. 
 

http://otf.ca/fr/applyForaGrant/Youth-Opportunities-Fund.asp 
 
Demande de subventions : le processus comprend deux étapes : tout d'abord, l'organisme crée 
un profil et le tient à jour, puis il peut demander une subvention. Les deux étapes se produisent 
en ligne. 
 
Coordonnées :  
800 rue Bay, 5e étage, Toronto, ON M5S 3A9 
 
416 963-4927 
1 800 263-2887 
ATS : 416 963-7905 
Téléc : 416 963-8781 
Courriel : otf@otf.ca 
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Laidlaw	  Foundation	  
	  

Le nouveau plan stratégique de la fondation est en cours d’élaboration. Le plan commence en 
2014. Pour obtenir des informations sur ce nouveau plan, consultez le site en avril 2014.  
Nouveau plan : https://app.box.com/s/zm35y4zc2lonas7b870h 
Site Internet : http://laidlawfdn.org/programs/ 
 
Coordonnées :  
Laidlaw Foundation 
365 Bloor Street East Suite 2000 Toronto ON M4W 3L4 416.964.3614 
 
 

	  	  	  	  La	  Fondation	  de	  la	  famille	  J.W	  McConnell	  
	  

La Fondation de la famille J.W. McConnell verse des subventions à un nombre limité de projets 
liés à quatre défis majeurs. Pour optimiser l’impact de ses activités philanthropiques, elle vise à 
améliorer la compréhension d’enjeux complexes; stimuler l’apprentissage et l’adaptation issus du 
travail en fonction d’objectifs stratégiques; et créer des partenariats solides. 
 
La fondation amorce des initiatives et les gère sur une base continue. Elle invite parfois des 
organismes communautaires à répondre à un appel de propositions dans des secteurs en 
développement ou déjà actifs. 
 
Les quatre secteurs stratégiques :  
- inclusion : http://www.mcconnellfoundation.ca/fr/granting/inclusion 
- viabilité : http://www.mcconnellfoundation.ca/fr/granting/sustainability 
- résilience : http://www.mcconnellfoundation.ca/fr/granting/resilience 
- innovation : http://www.mcconnellfoundation.ca/fr/granting/innovation 
 
Coordonnées :  
 
La fondation de la famille J.W. McConnell 
Bureau 1800 
1002, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) 
H3A 3L6 
Pour les demandes d’information 
 
Courriel: information(at)mcconnellfoundation(dot)ca 
 
La fondation ne répond pas aux demandes de financement expédiées par courriel. 
 
Téléphone: (514) 288-2133     Télécopieur: (514) 288-1479 
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  Maytree	  
 

! Subventions réfugiés et immigrants :  
 
Les subventions sont attribuées aux organismes à but non lucratif et les organisations de 
bienfaisances pour :  
 
- tester de nouvelles façon de prendre en compte les besoins des immigrants et réfugiés et 
d’accélérer leur installation au Canada.  
- permettre aux immigrants et réfugiées d’avoir plus de voix concernant les problèmes qui les 
concernent.  
- contribuer à la recherche et développement des politiques progressives d’immigration.  
 
http://maytree.com/grants/refugee-immigrant-grants 
 
Coordonnées :  
 
416-944-2627 
 
Maytree 
170 Bloor Street West (map) 
Suite 804 
Toronto, Ontario M5S 1T9 
CANADA 
 
Courriel : grants@maytree.com 
 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Metcalf	  Foundation	  
 
La fondation Metcalf attribue des subventions pour les organisations de bienfaisance 
répertoriées. Elle considère trois domaines : les économies locales inclusives, l’environnement et 
les arts du spectacle. La fondation a aussi deux programmes qui soutiennent les individus et 
organisations dans les domaines suivants : « Innovation Fellowships and Renewal Program ».  
 
Pour consulter en détail les programmes et demander une subvention, reportez vous à ce lien : 
http://metcalffoundation.com/grants/how-to-apply-for-a-grant/ 
 
Coordonnées:  
 
Metcalf Foundation 
38 Madison Avenue Toronto, Ontario, CANADA M5R 2S1 Fax: 416-926-0370 
 
Michael Jones, Arts Program Director 
mjones@metcalffoundation.com  416-926-0366 x 225 
 
Adriana Beemans, Inclusive Local Economies Program Director 
abeemans@metcalffoundation.com  416-926-0366 x 224 
 
Andre Vallillee, Environment Program Director 
avallillee@metcalffoundation.com   416-926-0366 x 230 
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	  	  	  	  	  	  	  	  The	  Atkinson	  Charitable	  Foundation	  
 
 

! « Ruth Atkinson Hindmarsh Award » : la famille Hindmarsh et “the Atkinson Charitable 
Foundation donne une récompense annuelle de 50 000 $ pour une des organisations 
meneuse dans le domaine des enfants et de la jeunesse et supporte leurs efforts. Pour 
postuler, il faut écrire une lettre décrivant l’organisation et en quoi elle contribue à rendre 
l’Ontario plus sain, plus juste et plus inclusif pour les enfants et la jeunesse.  
 

Consultez les modalités de la lettre à rédiger : http://atkinsonfoundation.ca/grants/ruth-atkinson-
hindmarsh-award/ 
 
Où envoyer la lettre? 
 
The Ruth Atkinson Hindmarsh Award Selection Committee 
The Atkinson Charitable Foundation 
1 Yonge Street, Suite 702 
Toronto, Ontario  M5E 1E5 
 
Coordonnées de la fondation :  
 
ATKINSON CHARITABLE FOUNDATION 
One Yonge Street, Suite 702 
Toronto, Ontario M5E 1E5 
 
Tel: 416.368.5152 
Fax: 416.865.3619 
Email: info@atkinsonfoundation.ca 
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Trico	  Charitable	  Foudation	  
 

! « The enp-ab program » : il attribue des subventions jusqu’à 10 000 dollars aux 
organisations qualifiées et approuvées. Les subventions peuvent être utilisées pour 
payer les frais professionnels pour l’assistance technique et/ou les coûts du personnel et 
les ressources concernant les activités de développement organisationnel.  

Fonds d’activités : en fonction des activités, les subventions varient de 2 500 $ à 10 000 $. 
Consultez ce lien pour plus d’informations : http://www.tricofoundation.ca/enp-ab_funding.php 

Pour être éligible au programme il convient d’être une organisation à but non lucratif incorporée 
au niveau provincial ou au niveau fédéral, d’être un donateur qualifié sous les CRA régulations, 
avoir sa base activités et bénéfices en Alberta, avoir un bureau en Alberta ainsi que son 
programme et ses bénéfices, être présent à une « enp-ab » session d’orientation, une capacité 
organisationnelle pour atteindre les objectifs de la subvention et fournir un financement à la 
hauteur de la subvention.  

Coordonnées :  

Main phone line: 403-228-6756 
Fax line: 403-244-1346 

Address:  
1003 – 11th Avenue S.W.  
Calgary, Alberta 
T2R 0G1 
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Innoweave	  	  

 

Innoweave aide les organismes communautaires à évaluer et mettre en place de nouveaux outils 
et approches afin que les organismes communautaires et sans but lucratif puisse avoir un plus 
grand impact et rentabiliser leurs opérations. Pour chacun des modules, nous offrons trois types 
de soutien : 

- Le site Web d’Innoweave présente des renseignements généraux sur l’approche, son 
fonctionnement, les organismes qui ont recours à cette approche et les résultats qu’elle permet 
d’atteindre. Chaque module comporte un outil d’auto-évaluation afin que l’organisme puisse 
déterminer si l’approche lui correspond. 

- Les organismes intéressés peuvent participer à un atelier sur l’approche en question afin d’en 
apprendre davantage et préparer sa mise en œuvre. 

- Les subventions de mise en œuvre permettent aux organismes de planifier et commencer la 
mise en œuvre de l’approche avec un mentor d’Innoweave. 

Les demandes de subventions sont maintenant fermées. Un nouvel appel se fera au 
printemps 2014.  

http://innoweave.ca/fr/about/coaches-and-grants/grant-faqs/ 

Coordonnées :  

La fondation de la famille J.W. McConnell 
Bureau 1800 
1002, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) 
H3A 3L6 
Téléphone:514-288-2133 

Pour les demandes d’information 
Courriel: info(at)innoweave(dot)ca  
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Capital	  One	  

! Le fond Capital One pour jeunes entrepreneurs :  

Capital One Canada a lancé, en partenariat avec Enterprising Non-Profits, un nouveau 
programme novateur visant à offrir aux jeunes Canadiens et aux organismes sans but lucratif au 
service de la jeunesse, l’accès à des fonds pour bâtir et développer des entreprises sociales. Le 
Fonds Capital One pour jeunes entrepreneurs est offert dans quatre grandes villes canadiennes 
— Toronto, Calgary, Vancouver et Montréal et prévoit l’octroi de subventions d’appui au 
développement d’entreprises lucratives afin d’élargir leurs programmes et services ou de 
stabiliser et diversifier la base de financement d’organismes caritatifs.  

Le programme vise particulièrement à aider la jeunesse et les organismes au service de la 
jeunesse à organiser des activités de planification axées sur le développement ou l’élaboration 
d’une entreprise sociale. Veuillez visiter www.enterprisingnonprofits.ca (site en anglais 
seulement) pour en savoir plus. 

 

! Ce programme est aussi supporté par Vancity community foundation qui siège à 
Vancouver.  

 

Ce projet pour les entreprises à but non lucratif  s’étend dans la majorité des régions du Canada. 
Veuillez donc consulter la rubrique concernant votre région sur le site Internet : 
http://www.socialenterprisecanada.ca/en/communities/bc/nav/grants.html 

Coordonnées généraux :  

810 - 815 W. Hastings Street 

Vancouver BC V6C 1B4 

seCanada@enterprisingnonprofits.ca	  
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Ottawa	  Community	  Loan	  Fund	  

! Fonds pour les jeunes entrepreneurs :  

Les jeunes sont devenus une cible spéciale de l’organisme suite à la formation d’un partenariat 
avec la fondation canadienne des jeunes entrepreneurs (FCJE). Si vous êtes un jeune 
entrepreneur et avez entre 18 et 34 ans, vous pourriez être admissible à un prêt. Les prêts de la 
FCJE sont offerts à des taux préférentiels. Le FECO traite et évalue les demandes présentées à 
la Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs provenant de la région d’Ottawa. 

-  Jusqu’à 15 000 $ en financement de démarrage. 
- Des taux d’intérêt peu élevés. 
- Un calendrier de remboursement souple, des paiements répartis sur 3 à 5 ans. 
- Aucun paiement du principal n’est exigé la première année. 
- Un programme de mentorat. 
 

! Entreprise sociale :  
Pour donner suite à un besoin communautaire reconnu, le FECO s’affaire actuellement à 
regrouper des capitaux de placement afin de lancer un produit financier favorisant la création de 
logements abordables et dédiés à des fins sociales ainsi qu’un mécanisme d’octroi de 
subventions et de prêts pour appuyer le développement d’entreprises sociales à Ottawa. S’il vous 
plaît nous contacter pour plus d’informations. 
 

! Petites entreprises :  
Le FECO consent des prêts en vue du démarrage ou de l’agrandissement d’une entreprise. Si 
vous avez besoin d’un prêt pour financer une petite entreprise, vous avez raison de vous 
adresser à nous d’abord étant donné nos nombreux partenariats communautaires. 
Prêts aux petites entreprises 
- Actuellement, jusqu’à concurrence de 5 000 $ 
- Les taux d’intérêt sur les prêts sont, règle générale, 6 % au-dessus du taux préférentiel courant. 
 - La durée du prêt s’échelonne sur une période de 12 à 36 mois. 
Les frais fracturés aux emprunteurs 
Suite à l’approbation du prêt, le FECO imposera des honoraires de diligence uniques 
représentant 2 % de la valeur du prêt jusqu’à concurrence de 250 $. 
 
Antécédents en matière de crédit 
Le FECO accepte des demandes de prêt que d’autres prêteurs refusent d’examiner. Ceci inclut 
les demandeurs de prêt qui ont éprouvé des difficultés en matière de crédit dans le passé ou qui 
n’ont aucun antécédent en matière de crédit. Quoi qu’il en soit, des normes minimales seront 
imposées. Tous les demandeurs de prêt feront l’objet d’une vérification du dossier de crédit et le 
FECO et ses partenaires prêteurs évalueront leur admissibilité au cas par cas. 

Coordonnées :  

80 Aberdeen Street, Suite 100 
Ottawa, ON  K1S 5R5      613-366-2159 press 3 
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	  	  	  Foundation	  Canadienne	  des	  Jeunes	  Entrepreneurs	  	  
! Programme de démarrage d’entreprises : 

La Fondation Canadienne des Jeunes Entrepreneurs (FCJE) est là pour vous aider à réaliser vos 
rêves d’entrepreneuriat. 

Nous offrons aux jeunes entrepreneurs de 18 à 39 ans : 

• des ressources pour le démarrage visant à perfectionner votre plan d’affaires; 
• du mentorat – nous procédons à votre jumelage personnalisé avec un mentor de votre 

collectivité; 
• jusqu’à 45 000 $ de financement; 
• de l’expertise et des ressources pour vous aider à nouer des contacts et à assurer la 

croissance d’une entreprise prospère.  

! Programme pour les nouveaux arrivants :  

Êtes-vous âgé de 18 à 39 ans et installé au Canada depuis moins de 60 mois? Avez-vous une 
bonne idée d’entreprise mais cherchez de l’aide pour vous lancer en affaires? La Fondation 
Canadienne des Jeunes Entrepreneurs (FCJE), qui comprend ce que peuvent représenter les 
défis posés par le fait de concrétiser une idée d’entreprise, est là pour vous aider à réaliser vos 
rêves d’entrepreneuriat. 

Nous offrons aux nouveaux arrivants : 

- des ressources pour le démarrage, visant à  perfectionner votre plan d’affaires; 

- du mentorat – nous procédons à votre jumelage personnalisé avec un mentor de votre 
collectivité; 

- du financement pouvant atteindre 45 000 $ (pour les nouveaux arrivants ayant des antécédents 
en matière de crédit au Canada) ou 15 000 $ (pour ceux qui n’ont pas d’historique de crédit au 
Canada); 

- de l’expertise et des ressources pour vous aider à nouer des contacts et à assurer la croissance 
d’une entreprise prospère. 

! Fonds d’innovation Spin Master : (période de dépôt des candidatures 
terminée mais se renseigner sur le site pour le nouvel appel).  

Jusqu’à 50 000 $ en financement de démarrage offert par la FCJE et la Banque de 
développement du Canada (BDC). Comme nous croyons en vous et en votre idée, nous 
n’exigeons aucune garantie. Vous profiterez d’un taux d’intérêt peu élevé et seuls les intérêts 
seront remboursés pendant la première année. Pour tous les détails sur le financement, cliquez 
ici. 
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Un mentor trié sur le volet, dans le cadre du programme de mentorat inégalé de la FCJE, et un 
accès à des dirigeants de grandes entreprises qui vous donneront des conseils d’experts afin de 
vous aider à relever les défis inhérents au démarrage et à la croissance d’une entreprise. 

Un voyage à Toronto, toutes dépenses payées, pour assister à un atelier d’une durée de deux 
jours, véritable rampe de lancement de l’innovation, où vous participerez à des rencontres 
individuelles avec des membres du personnel cadre de Spin Master Ltée afin d’obtenir des 
conseils, de l’accompagnement et des contacts. 

L’accès à la communauté de la FCJE, laquelle compte plus de 5 000 membres, dont des 
entrepreneurs et des mentors, au moyen d’occasions (locales et virtuelles) de réseautage et de 
mentorat par les pairs, de même qu’à des outils de travail, offerts par le Centre virtuel de 
ressources pour les entreprises de la FCJE. 

! Programme d’expansion : 

Avez-vous reçu du financement et du soutien de la Fondation Canadienne des Jeunes 
Entrepreneurs (FCJE) aux premières étapes de votre entreprise? Croyez-vous qu’il est 
maintenant temps de passer à la phase suivante? Si votre entreprise a de 36 à 60 mois, vous 
pourriez être admissible au Programme d’expansion de la FCJE. 

Du financement pour vous aider à réaliser vos projets d’expansion : recevez jusqu’à 10 000 $ de 
financement additionnel de la FCJE. Vous pourriez également vous qualifier pour obtenir des 
fonds supplémentaires de la Banque de développement du Canada (BDC). Selon votre situation 
et les montants initiaux reçus par la FCJE et BDC, vous pourriez obtenir jusqu’à 30 000 $ en 
financement d’expansion. 

Coordonnées :  

Fondation Canadienne des Jeunes Entrepreneurs  
133, rue Richmond Ouest  
bureau 700 Toronto (Ontario) M5H 2L3  
 
1 866 646 2922  
Téléc. : 1 877 408 3234 
 
http://www.fcje.ca/programs/ 
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	  	  Canadian	  alternative	  investment	  cooperative	  	  
	  

Si votre groupe a pour mandat de favoriser le développement social et économique et s’il a 
besoin de financement sous forme d’hypothèques, de prêts et de participation au capital-actions, 
la Canadian Alternative Investment Cooperative est là pour financer les projets admissibles.  

En moyenne, les prêts sont de 10 000$ à 100 000$, les participations au capital-actions sont de 5 
000$ à 20 000$, et les hypothèques, de 90 000$ à 300 000$. La CAIC accorde aussi des prêts 
hypothécaires prolongés de l'ordre de 300 000$ à 600 000$ pour les grandes coopératives de 
logement. 

La CAIC n'accorde pas de prêts sans intérêt. Les taux sont établis pour chaque projet en fonction 
des taux en vigueur sur le marché et des autres prêts consentis par la CAIC pour des projets 
semblables. Les conditions d'emprunt sont fixées au moment de la demande. La durée est 
normalement de un à cinq ans. 

Admissibilité :  

Les groupements, organisations ou coopératives engagés dans des projets de justice sociale et 
de développement économique communautaire disposant d'un plan d'affaires et de données 
financières démontrant leur capacité de remboursement peuvent faire une demande. La CAIC 
n'est pas autorisée à accorder des prêts aux particuliers. Nous appuyons aussi les Fonds 
d'emprunt communautaires et nous sommes intéressée à nous associer avec des organisations 
qui prodiguent les compétences en affaires et le soutien technique nécessaires pour réussir. 

Pour plus d’informations : http://www.caic.ca/francais.html 

Coordonnées :  

CSI Regent Park 

585 Dundas St East, 3rd Floor 

Toronto, Ontario M5A 2B7 

Phone: 416-467-7797 

Caic@caic.ca  
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Centre	  for	  Social	  Innovation	  

! “The Ontario Catapult Microloan Fund for Social Ventures :  

Ce fond est une initiative de finance sociale. C’est une partenariat entre CSI, la Province de 
l’Ontario, Alterna Savings, Microsoft Canada, TD Bank Group, KPMG, et Social Capital Partners 
qui aide les nouvelles entreprises et les innovateurs en accordant des prêts à intérêts faibles de 
5 000 $ - 25 000 $. 

Admissibilité :  

- être une entreprise sociale basée en Ontario 

- être un membre du Centre for Social Innovation 

- avoir au moins 25 employés à temps plein 

- avoir des recettes annuelles de moins de 2 millions de dollars 

- pouvoir adresser un défi social, environnemental, économique ou culturel  

! « CSI’s Catalyst » : c’est un fond public qui permet d’aider et de soutenir le succès des 
projets de créateurs. Ce fond favorise l’innovation et est basé sur une réelle dynamique 
d’innovateurs sociaux. Pour plus d’informations sur ce fond et les projets : 
info@csiCatalyst.org 
 

Pour contacter le Centre for Social Innovation :  

Centre for Social Innovation 

Telephone. 416.979.3939 

Site Internet : http://socialinnovation.ca/home 
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	  	  	  	  	  	  	  	  L’Alliance	  	  des	  Caisses	  populaires	  de	  l’Ontario	  	  

Que vous soyez un travailleur autonome, une petite ou moyenne entreprise, un professionnel, un 
jeune entrepreneur, un propriétaire d'immeubles ou un entrepreneur agricole, votre Caisse 
populaire vous offre toute une gamme de produits et de services qui répondront plus 
qu’adéquatement à vos besoins financiers. 

L’Alliance des Caisses populaires de l’Ontario propose toute une gamme de services qui 
permettent d’aider, de soutenir et de développer votre entreprise :  

- Démarrer une entreprise : http://www.caissealliance.com/fr/services/bus_start_start.php 
- Faire affaire avec la Caisse populaire : 

http://www.caissealliance.com/fr/services/bus_do_business_caisse.php 
- Financer votre entreprise : http://www.caissealliance.com/fr/services/bus_fin_finance.php 
- Gérer les affaires de votre entreprise en ligne : 

http://www.caissealliance.com/fr/services/bus_manage_finances_online.php 
- Protéger l'entreprise, les employés et la famille : 

http://www.caissealliance.com/fr/services/bus_protect.php 

L’Alliance des Caisses populaire de l’Ontario propose tout un ensemble de solutions pour gérer 
votre entreprise : assurance, prêts, crédit etc.  

Pour plus d’informations consultez le site Internet : 
http://www.caissealliance.com/fr/services/index_business.php 

Coordonnées :  

1870, rue Bond 
Sac postal 3500 
North Bay, ON 
P1B 4V6 
 
Téléphone : 705-474-5634 
Télécopieur : 705-474-5326 
Courriel : support@acpol.ca 
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Desjardins	  	  

Desjardins propose toute une gamme de services qui permettent d’aider, de soutenir et de 
développer votre entreprise : http://www.desjardins.com/entreprises/projets-entreprise/index.jsp 

Pour fonctionner adéquatement, votre entreprise aura besoin de différents produits et services 
financiers. Desjardins vous propose :  

- Opérations courantes et gestion de trésorerie : des comptes, forfaits et services 
électroniques pour vous permettre de mieux contrôler les liquidités de votre entreprise. 

- Prêts et financement : vaste gamme de produits de financement pour vous lancer en 
affaires, soutenir la croissance de votre entreprise, renouveler vos équipements ou 
faciliter le paiement de vos achats 

- Solutions pour les marchands : Desjardins propose aux marchands une gamme 
complète de services de paiement destinés à leur clientèle, selon l'achalandage et les 
installations du commerce. 

- Cartes de crédit Visa Desjardins : pour une gestion efficace de vos dépenses d'affaires et 
obtenir du financement rapidement. 

- Services de paie et de ressources humaines Desjardins : Desjardins vous donne accès à 
une gamme complète de produits de traitement de la paie, de gestion des ressources 
humaines, de gestion de temps et de présences. 

- Régimes d'épargne collectifs : ils offrent aux gestionnaires et aux participants aux 
régimes de nombreuses options de placement et une solide expertise. 

- Assurances : des produits d'assurance adaptés à tous les aspects de la vie 
entrepreneuriale. 

- Services transactionnels : une panoplie de services qui vous permettent d'accéder 
facilement aux comptes de votre entreprise et d'investir en toute sécurité. 

- Services internationaux : pour assurer le succès de votre entreprise à l'étranger, comptez 
sur une équipe d'experts et notre gamme de produits et services sécuritaires 

- Placements : pour vous aider à faire fructifier les bénéfices de votre entreprise. 
- Solutions de fiducie : solutions de fiducie destinées aux entreprises : garde de valeurs, 

fondé de pouvoir pour fiducies environnementales et services fiduciaires spécialisés. 
- Gestion de patrimoine 
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	  	  FedDev	  Ontario	  	  
 
FedDev Ontario a été lancée en 2009 dans le cadre du Plan d'action économique du Canada 
pour travailler avec les collectivités, les entreprises et les organisations à but non lucratif de la 
région pour promouvoir de manière active la région, et pour construire une assise solide de 
partenariats et de relations afin de veiller à la prospérité à long terme du Canada. 
 
À compter d'avril 2014 et par l'intermédiaire du Plan d'action économique de 2013, le mandat de 
l'Agence a été renouvelé pour une période de cinq ans, pour aider à créer et développer des 
entreprises, entretenir des partenariats et édifier des collectivités fortes dans l'ensemble du Sud 
de l'Ontario. 
 
Pour consulter les initiatives de financement : 
http://www.feddevontario.gc.ca/eic/site/723.nsf/fra/h_01904.html 
 
Coordonnées :  
 
Ottawa 
155, rue Queen, 14e étage 
Ottawa (Ontario) 
Télécopieur : 613-952-9026 
Numéro sans frais : 1-866-593-5505 
 
 

	  	  	  	  	  	  Access	  Community	  Capital	  Fund	  
	  

 
! « Microloan Programs » :  

 
Le prêt ACCESS a été mis en place pour aider les entrepreneurs qui souhaitent démarrer ou 
étendre leur entreprise mais qui ont des difficultés à acquérir un capital de départ.  
 
Informations sur le prêt : 

- Maximum de 5 000 $ pour le premier prêt et de 10 000 $ pour le second prêt.  
- Le taux d’intérêt chargé est le taux de base plus 1.25% ainsi que 5% de frais administratif 

à payer une fois.  
- Les périodes de remboursement s’étendent de 18 à 36 mois selon les besoins de 

l’entreprise.  
 
Coordonnées :  
 
Central Office 
ACCESS Community Capital Fund 
Central Office 
215 Spadina Avenue, Suite 405 
Toronto, Ontario, Canada, M5T 2C7 
 
Email: info@accessccf.com 
Phone: 416 462 0496 
Fax: 416 462 0496 
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	  	  	  	  	  	  FedNor	  Canada	  	  
	  

 
La FedNor est un organisme du gouvernement du Canada responsable du développement 
économique régional dans les régions rurales et du Nord de l'Ontario. FedNor travaille avec 
divers partenaires, en qualité de facilitateur et de catalyseur, à la création d'un milieu où les 
collectivités peuvent s'épanouir, les entreprises, grandir, et les gens, prospérer. 
 
FedNor assure la prestation de toute une gamme de services dans le cadre de trois modèles 
distincts : le Programme de développement du Nord de l'Ontario, le Programme de 
développement de l'Est de l'Ontario et le programme Développement des collectivités. 
 
Le Programme de développement du Nord de l'Ontario 
Grâce au Programme de développement du Nord de l'Ontario (PDNO), FedNor aide les 
collectivités du Nord ontarien à s'épanouir. En effet, le PDNO prévoit une aide financière à l'appui 
des projets qui favorisent le tourisme, l'innovation, la création d'emplois et l'augmentation du 
nombre de possibilités pour les jeunes de la région. Ce programme vise aussi à renforcer 
l'ensemble du Nord en reliant les collectivités au reste du monde, au moyen de la technologie à 
large bande. Les efforts que déploie FedNor aident les entreprises à faire concurrence à l'échelle 
mondiale et ont permis d'améliorer l'accès à la formation à distance et à la prestation de soins 
médicaux de pointe. 
 
Les sociétés d'aide au développement des collectivités 
FedNor appuie 61 sociétés d'aide au développement des collectivités (SADC) situées d'un bout à 
l'autre de l'Ontario rural. Ces organismes sans but lucratif sont gérés par des résidants locaux qui 
connaissent bien les défis et les priorités de leurs collectivités respectives. En plus de consentir 
des prêts aux petites entreprises, les SADC contribuent à la planification d'entreprise et prêtent 
leur concours à la mise en œuvre de projets communautaires qui stimulent la croissance et la 
prospérité. FedNor administre aussi le Programme de développement de l'Est de l'Ontario, lequel 
est mis en œuvre par les 15 SADC établies dans les régions rurales de l'Est ontarien. 
 
Coordonnées :  
 
Nord-Est de l'Ontario 
Carmen Demarco 
Gestionnaire, Prestation de programmes 
1-877-333-6673 poste 203 
 
Nord-Ouest de l'Ontario 
Katherine Turner 
Gestionnaire, Prestation de programmes 
1-877-333-6673 poste 204  
Site Internet :  
http://fednor.ic.gc.ca/eic/site/fednor-fednor.nsf/fra/accueil 
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	  	  Ontario	  Credit	  Union	  Charitable	  Foundation	  	  
 
La « Ontario Credit Union Charitable Foundation » soutient les demandes de contribution 
équivalente à la mise de départ qu’une entreprise peut apporter dans son projet. La Fondation 
aide principalement les organisations de bienfaisance, par l’intermédiaire des Credit Union, qui 
ont des projets concernant la pauvreté, l’éducation ou les causes médicales. Pour accéder à ses 
fonds, il faut remplir une « Matching request form » que vous trouverez sur le site de la 
Fondation : http://www.ontariocucf.ca/programs/ 
 
Coordonnées :  
 
Corporate Office 
Ontario Credit Union Charitable Foundation 
c/o 1100 South Service Road, Suite 220 
Stoney Creek, ON L8E 0C5 
 
Phone: 289-335-1152 
Cell: 905-933-3357 (Tony) 
Fax: 905-592-9844 
 
Tony Niessen 
Executive Director: tony@ontariocucf.ca 
 
Devon Rowan 
Administrator: devon@ontariocucf.ca 
 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Invesco	  	  
 
Invesco Canada Ltée est l’une des plus importantes sociétés de gestion de placements au 
Canada. Sa mission est d’aider les épargnants du monde entier à atteindre leurs objectifs 
financiers. Elle exerce ses activités par le biais de trois marques de produits distinctes mais tout 
de même complémentaires : Trimark, Invesco et PowerShares. La société accorde des fonds 
aux entreprises. Les fonds Trimark sont les plus adéquates pour les entreprises.  
 
Pour plus d’informations sur ce fond : https://www.invesco.ca 
 
Coordonnées :  
 
Siège social et Services à la clientèle et Administration 
Invesco 
5140 rue Yonge, bureau 800 
Toronto, Ontario M2N 6X7 
Téléphone: 1.800.200.5376 
Télécopieur: 1.800.631.7008 
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	  	   Ontario	  Natural	  Food	  Co-‐op	  
 

! « Community Development Fund » :  
 
Ontario Natural Food Co-Op accorde des fonds pour des activités éducatives concernant la 
nature et qui souhaitent promouvoir un système alimentaire durable et soutenable. Elle n’accorde 
pas de fonds pour les d’infrastructures ou de constructions.  
La date de dépôt de projet est maintenant clôturée, il faut attendre la nouvelle session.  
 
Pour plus d’informations, contactez Kim De Lallo, 	  
kdelallo@onfc.ca 
 
Coordonnées :  
 
905-507-2848  
  
Mail: Community Development Fund  
Attention: Member Relations & Education Manager  
  
ONTARIO NATURAL FOOD CO-OP  
5685 McLaughlin Road  
Mississauga, ON  
L5R 3K5 
 
 

	  	   The	  co-‐operators	  	  
 
Le Groupe Co-operators limitée (GCL) est une coopérative de propriété entièrement canadienne 
ayant plus de 65 ans d’histoire. Les membres-propriétaires regroupent des coopératives et des 
caisses d’épargne et de crédit. Présents dans des collectivités de tout le pays, ils représentent un 
éventail de secteurs, comme l’agriculture, la finance, les entreprises de service, la vente au 
détail, la santé et la main-d’œuvre.  Co-operators administre un programme de subventions 
destinées aux coopératives en démarrage ou en expansion. 
Le but du programme est de favoriser la viabilité et la croissance des coopératives existantes qui 
répondent aux besoins collectifs des Canadiens tout en privilégiant leurs besoins sociaux et 
économiques. 
 
Chaque année, Co-operators verse 150 000 $ en subventions à des coopératives. Pour obtenir 
une subvention, votre organisme doit être constitué légalement en coopérative au moment où 
vous présentez une demande, laquelle doit être accompagnée des statuts. 
 
Les subventions servent à couvrir les frais liés au développement des affaires coopératives, 
notamment les études de faisabilité et de marché, la planification des activités, les activités de 
promotion et de marketing, de mobilisation et de formation professionnelle, ainsi que le soutien 
juridique et financier. AUCUNE aide financière n’est accordée pour ce qui suit : 

- Dépenses en immobilisations 
- Frais d’exploitation en cours 
- Assurance 
- Bourses d’études 
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- Cours ou programmes universitaires ou collégiaux 
- Conférences 
- Voyages 
- Collectes de fonds 
- Projets de réduction du déficit 
- Dépenses rétroactives 

La subvention maximale est de 20 000 $.   
 
Bénéficiaires récents 
Au cours des 20 dernières années, Co-operators a accordé la somme de 1 710 397 $ en 
subventions et en placements à des coopératives en développement du Canada. En 2012, un 
montant total de 150 112 $  a été versé à 16 coopératives en démarrage ou en expansion dans 
tout le pays. Cliquez ici pour accéder à la liste des bénéficiaires pour l’année 2012. 
 
Demande de subventions 
Écrivez-nous à fondation_cooperators@cooperators.ca pour recevoir le formulaire de demande. 
Les demandes de subvention seront acceptées du 1er janvier au 1er mars. 
 
Coordonnées :  
 
Site Internet : http://www.cooperators.ca/ 
 

	  	  	  Banque	  de	  développement	  du	  Canada	  	  
 
Sa mission est de contribuer à créer et à développer des entreprises canadiennes en leur offrant 
du financement, du capital de risque et des services de consultation, avec une attention 
particulière sur les PME. Elle se consacre entièrement aux entrepreneurs canadiens. Notre 
équipe pancanadienne aide plus de 28 000 entreprises à exploiter leur plein potentiel. 
 
Ce qu’elle propose : Contribuer à renforcer la capacité des entreprises canadiennes au moyen 
des services suivants: 
 

- Financement: prêts à long terme pour réaliser des projets et accroître le fonds de 
roulement 

- Consultation: services personnalisés et abordables 
- Financement subordonné: solution hybride qui tient à la fois du financement par emprunt 

et du financement par actions 
- Capital de risque: investissements directs et indirects dans des entreprises de haute 

technologie 
 
Coodonnées :  
Banque de développement du Canada 
5, Place Ville Marie, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3B 5E7 
 
Numéro sans frais:  
1 877 BDC-BANX (232-2269) 
Télécopieur:  
1 877 329-9232 
 
Site Internet : http://www.bdc.ca/ 
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	  	  Banque	  Nationale	  	  
 
Par son action, la Banque Nationale est résolument engagée à soutenir l’esprit d’entreprise ainsi 
que l’avancement des connaissances dans le domaine des affaires, deux facteurs essentiels au 
développement économique et social. 

La Banque nationale propose toute une gamme de services qui permettent d’aider, de soutenir et 
de développer votre entreprise :  

- Des solutions de gestion d’opérations bancaires  
- Des solutions de financement  
- Des solutions de placement 
- Des solutions de transfert d’entreprise 
- Des solutions à l’international  

Pour plus d’informations consultez le site Internet : www.bnc.ca/ 

Coordonnées :  

Numéro sans frais  1 877 394-6611 
 
ATS (malentendants)  514 394-6742 1 866 494-6742  
 
 
 

	  	   CarrotCache	  Foundation	  	  
 
 
CarrotCache Foundation est une coopérative qui investie dans les organisations pour renforcer 
l’économie alimentaire régionale. Elle finance les coopératives de travails ainsi que les groupes 
qui s’intéresse au local, au biologique, à l’agriculture et aux stratégies des communautés 
alimentaires. En investissant dans de jeunes entreprises, la fondation espère faire grandir le 
secteur et aider à soutenir les connections et les infrastructures des coopératives pour renforcer 
les économies régionales alimentaires.  
 
Pour commencer à discuter de votre demande de fond et projet, envoyez un email à Rebekka 
Hutton rebekka@carrotcache.com 
 
Les subventions varient de 500 $ à 5 000 $, distribuées trois fois dans l’année.  
 
Site Internet :  
 
http://carrotcache.com/ 
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	  	  	  	  	  	  Canadian	  Worker	  Co-‐op	  Federation	  
 
 

! Le Fonds “la Ténacité ça fonctionne” 
 

La FCCT est le propriétaire exploitant du Fonds « la Ténacité ça fonctionne. » L'objectif à long 
terme du Fonds est de devenir un Fonds autonome qui peut appuyer le développement du 
secteur des coopératives de travail en faisant des placements et en finançant l'aide technique. 
Les fonds sont employés pour investir dans des coopératives de travail, de solidarité et de 
travailleurs actionnaires à travers le Canada. Jusqu'à présent le Fonds a approuvé plus de 35 
investissements qui ont créé plus de 200 emplois. Le Développement des ressources humaines 
Canada a fourni le capital de base initial pour « la Ténacité ça fonctionne. » Le Fonds « la 
Ténacité ça fonctionne » est à la recherche de ressources financières complémentaires afin 
d'ajouter à son capital et à son bassin d'assistance technique. 
 
Le Fonds peut investir dans des coopératives de travail classiques, des coopératives de 
travailleurs-actionnaires et des coopératives de solidarité. 
 
Les coops mentionnées ci-dessus pourraient recevoir de l'aide dans l'une des trois situations qui 
suivent: des situations où les emplois sont menacés, par ex.: la conversion en coop de travail 
d'une entreprise qui est menacée de fermeture pour une raison quelconque; la création de 
nouvelles coops de travail où près de la moitié des membres fondateurs sont des gens recevant 
ou ayant reçu des prestations d'assurance-emploi durant les trois années précédentes (5 années 
dans le cas de congé de maternité ou parental); ou les expansions de coops existantes où de 
nouveaux emplois seront ajoutés et que près de la moitié de ces nouveaux employés/membres 
seraient des gens recevant ou ayant reçu des prestation d'assurance-emploi durant les trois 
années précédentes (5 années dans le cas de congé de maternité ou parental). 
 
Pour plus d’informations : http://www.canadianworker.coop/ 
 
Coordonnées :  
 
Canadian Worker Co-operative Federation  
104, 402 30 Avenue NE  
Calgary, Alberta  
T2E 2E3  
Phone: (403) 276-8250  
Fax: (403) 338-0226 
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	  	  	  Fonds	  de	  progrès	  communautaire	  

	  	  
 
Le Fonds de progrès communautaire (FPC) s’est engagé à contribuer au maintien de la santé et 
de la vitalité du secteur sans but lucratif au Canada. Dans un contexte économique incertain, les 
organisations de ce secteur doivent pouvoir prédire et évaluer les résultats financiers de leurs 
programmes et de leurs décisions de gestion. 
 
Pour les appuyer dans cette démarche, le FPC offre une gamme variée de services 
d’encadrement financier. 
 
Les ateliers 
 
Le FPC offre des services d’encadrement financier et des outils d’évaluation pour améliorer les 
compétences financières du secteur sans but lucratif. Nous travaillons avec les cadres afin de 
susciter une meilleure compréhension de la situation financière de leur organisation et de 
renforcer cette dernière. Nous offrons des ateliers de trois heures à l’intention de groupes ou 
d’organisations, ainsi que des séances plus approfondies et des consultations individuelles. 
 
• des ateliers pour aider les organisations à se rendre admissibles à un prêt; 
 
• des ateliers à l’intention des organisations sans but lucratif, portant sur diverses questions 
financières; 
 
• des examens financiers en ligne; 
 
• des consultations privées pour établir un diagnostic approfondi, repérer les occasions à saisir et 
atténuer le risque. 
 
Le FCP offre aussi une gamme de prêts. En tant qu’organisme sans but lucratif, le Fonds de 
progrès communautaire (FPC) examine les demandes de prêt de ses clients en fonction de leur 
portrait financier, de leurs plans et de leurs capacités propres. 
 
Coordonnées :  
 
251 Bank Street, 2e étage 
Ottawa, (Ontario)  K2P 1X3 
613 366-1169 
 
Site Internet : http://www.communityforwardfund.ca/ 
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  Alterna	  Savings	  

Alterna Savings est un Credit Union qui propose toute une gamme de services qui permettent 
d’aider, de soutenir et de développer votre entreprise :  

! Micro-Fiance Program : possibilité d’obtenir des prêts pour les petites entreprises et 
entreprises en développement. Les prêts peuvent aller de 1 000 $ à 15 000 $. Pour plus 
d’informations sur le programme vous pouvez consulter le site Internet 
https://www.alterna.ca ou contacter Susan Henry,Manager Corporate Social 
Responsibility 416.252.5625 ext.7617. 

! Des programmes de crédit  
! Des services financiers pour les organisations à but non lucratif et les petites et 

moyennes entreprises. 

Coordonnées :  

Alterna Savings (Head Office) 
400 Albert Street 
Ottawa, ON K1R 5B2 
 
Téléphone : 613.560.0100 
 

	  	  	  Conseil	  des	  Arts	  de	  l’Ontario	  

Le Conseil des arts de l’Ontario (CAO) est guidé par le mandat visionnaire qui lui a été confié en 
1963, soit de favoriser la création et la production d’œuvres artistiques au profit de tous les 
Ontariens.  Le CAO offre plus d'une cinquantaine de programmes de financement soutenus par 
le gouvernement de l'Ontario; ces programmes sont destinés à des artistes et à des organismes 
d'arts qui œuvrent en Ontario.  Les bourses servent à appuyer un projet particulier, à apporter un 
soutien financier pendant une période de temps donnée ou à soutenir des activités continues.  Le 
CAO gère également la remise de bourses, de subventions et de prix financés par des fonds 
privés sous la tutelle de la Fondation des arts de l'Ontario 

Programmes de subventions et prix :  

- Arts autochtones 
- Arts communautaires et multidisciplinaires 
- Arts du Nord 
- Arts franco-ontariens 
- Arts médiatiques 
- Arts visuels 
- Danse 
- Développement organisationnel 
- Éducation artistique 
- Fonds d’investissement dans les arts 
- Littérature 
- Métiers d'art 
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- Musique 
- Organismes franco-ontariens de service aux arts 
- Prix et bourses 
- Perfectionnement professionnel 
- Résidences 
- Théâtre 
- Tournées 

 

Coordonnées :  

151, rue Bloor Ouest,  
5 e étage  
Toronto (Ontario) M5S 1T6  
Carte  
 
Téléphone : 416-961-1660  
 
Sans frais en Ontario :  
1-800-387-0058  
 
Télécopieur : 416-961-7796 info@arts.on.ca 
 
Heures d’ouverture :  
De 8 h 45 à 17 h., HNE  
Du lundi au vendredi 
 
Site Internet : http://www.arts.on.ca/ 
 
 

	  	  	  	  	  	  Industrie	  Canada	  	  
 
 
Industrie Canada peut vous aider à : 

- Développer vos idées. 
- Préparer votre plan d'affaires. 
- Choisir le nom de votre entreprise et enregistrer votre entreprise. 
- Trouver des appuis financiers pour le démarrage d'une entreprise. 
- Acheter une entreprise. 

 
Le gouvernement offre divers modes de financement, prêts, subventions et contributions pour les 
entreprises selon différents critères. Pour consulter ces critères et faire votre demande, consultez 
ce lien : http://www.ic.gc.ca/eic/site/icgc.nsf/fra/h_07064.html#ic-subnav-3 
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Sociétés	  d’aide	  	  au	  développement	  des	  collectivités	  
de	  l’Ontario	  	  
	  

Le Réseau des SADC et CAE est un regroupement d'organismes à but non lucratif qui travaille à 
faire émerger le meilleur des régions et à assurer leur développement. Le Réseau compte 
actuellement 57 SADC et 10 CAE, tous autonomes. C'est aussi 1 350 bénévoles et 400 
professionnels qui trouvent des solutions et qui agissent pour le mieux-être de nos collectivités et 
cela, depuis plus de 25 ans! Il compte sur des actifs de 200 millions de dollars. Chaque année, 
plus de 9 300 entreprises et organismes bénéficient des services d'une Société d'aide au 
développement des collectivités (SADC) ou d'un Centre d'aide aux entreprises (CAE). 
 
Vous voulez démarrer une entreprise? 
 
Nos professionnels vous offrent des solutions et des outils nécessaires au démarrage de votre 
entreprise. Les SADC et CAE répondent à vos besoins en offrant des services spécialisés, allant 
de l'étude de marché, en passant par l'analyse du plan d'affaires jusqu'au financement! Vous 
serez accompagnés tout au long de votre démarche. 
 
Accompagnement et suivi personnalisé : 

- Études de marchés 
- Banques d'idées 
- Formation 
- Analyse des montages financiers 
- Conseil en marketing, en production, en commercialisation, en ressources humaines, 

recherche et développement, exportation etc. 
 
Services financiers : 
  

• Fonds d'investissement régulier 
Les SADC et CAE offrent des prêts avantageux: prêt conventionnel, prêt participatif et capital-
actions pouvant atteindre jusqu'à 150 000 $. Ils possèdent un fonds d'investissement moyen 
d'environ 2,9 millions de dollars. 
 

• Fonds Stratégie jeunesse 
Vous avez entre 18 et 35 ans et avez des difficultés à trouver du financement? Voilà 14 ans que 
le Réseau a créé sa Stratégie jeunesse afin d'aider les jeunes à se lancer en affaires en leur  
permettant d'obtenir un prêt personnel pouvant aller jusqu'à  
25 000 $ par entrepreneur.  
 

• Produits financiers spécialisés 
Les SADC et CAE peuvent également offrir des produits financiers spécialisés et adaptés aux 
besoins des entrepreneurs. 
 
 
Site Internet : http://www.sadc-cae.ca/ 
 
Coordonnées :  
 
Se réferer sur le site Internet à la SADC de sa région.  
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	  	  	  	  	  	  Jeunesse	  Canada	  au	  travail	  
 
Jeunesse Canada au travail est une initiative du ministère du Patrimoine canadien qui, depuis 
1996, aide les jeunes Canadiennes et Canadiens à développer leurs compétences de travail et à 
obtenir une expérience d'emploi. 
 
JCT fait partie de la Stratégie emploi jeunesse (SEJ) du gouvernement du Canada qui a pour 
objectif d'aider les jeunes, étudiants et diplômés, et plus particulièrement ceux confrontés à des 
obstacles à l'emploi, à acquérir les compétences et l'expérience dont ils ont besoin pour accéder 
au marché du travail. 
 
Le programme offre également aux employeurs l'occasion de profiter d'idées novatrices et de 
compétences concurrentielles. Des subventions salariales sont disponibles pour les employeurs 
admissibles. Grâce à une gamme de programmes passionnants adaptés tant aux besoins des 
chercheurs d'emploi qu'à ceux des employeurs, Jeunesse Canada au travail offre le meilleur des 
deux mondes. 
 
Coordonnées :  
 
Patrimoine canadien 
15, rue Eddy 
Gatineau, Québec  K1A 0M5 
 
 Courriel :info@pch.gc.ca 
 
Téléphone : 819-997-0055 
 
 Sans frais* : 1-866-811-0055 
 
 ATME** (sans frais) : 1-888-997-3123 
 
Site Internet : http://www.pch.gc.ca/fra/1358260464627/1358260720464 
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	  	  	  	  	  	  Social	  Capital	  Partners	  
 
Social Capital Partners est une organisation nationale à but non lucratif. Elle fournit des services 
conseils et un accès à un financement compétitif pour les entreprises qui veulent avoir un impact 
social et qui veulent améliorer leur ligne directrice en intégrant dans leur stratégie de recrutement 
des initiatives d’une communauté.  
 
Le Programme de SCP vise surtout à fondametalement changer la façon dont les grandes 
entreprises privées recrute et conserve leurs employés. 
Par ce programme, les employeurs gagnent l’accès à :  
- un intérêt bas, un financement subalterne compétitif des dettes 
- une loyale et productive main d’œuvre  
- du temps et de l’argent économisés dans le recrutement 
- une conservation durable et accrue du personnel 
- une publicité positive 
- une main d’œuvre plus diversifiée et plus intégrée 
- des subventions de salaires potentielles 
 
Pour plus d’informations, consultez le site Internet : http://www.socialcapitalpartners.ca 
 
Coordonnées :  
 
 
366 Adelaide St West 
Suite 606 
Toronto, Ontario M5V 1R9 
Canada 
 
P: (416) 646-1871 
 
F: (416) 646-1875 
 
E: info@socialcapitalpartners.ca 
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	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Ontario	  	  
 
 

! Fonds de développement économique : organismes sans but lucratif, 
gouvernements locaux, organismes communautaires. 

 
Fonctionnement 
 
Grâce au Programme collectivités en transition, le gouvernement aide les collectivités et les 
industries aux prises avec des difficultés économiques telles que : 
 
    - des fermetures d'usines 
    - des pertes d'emploi 
    - des restructurations du secteur industriel 
 
Notre personnel travaille de manière individuelle avec les représentants des collectivités en vue 
d’élaborer des propositions qui permettent de relever les défis et de tirer profit des possibilités qui 
se présentent. 
 
Montant du financement 
 
Financement maximal : jusqu'à 1 million de dollars par an. 
 
Qui est admissible? 
 
Vous êtes admissible si vous êtes : 
 
    - une administration municipale 
    - un organisme de développement économique 
    - une association professionnelle/commerciale travaillant avec les secteurs/les industries en 
transition 
    - une association régionale ou professionnelle axée sur le développement économique 
 
Les entreprises à but lucratif ne sont pas admissibles au financement. 
 
Projets admissibles 
 
Le programme finance des projets novateurs qui ne bénéficient pas d’aides en vertu d’autres 
programmes provinciaux. Il est flexible et adapté à chaque collectivité et industrie. 
 
Il n'y a pas de date limite pour présenter votre demande. L'admission au programme se fait sur 
une base continue. 
 
Si vous avez des questions à propos du fonds, veuillez-vous adresser à : 
 
Tina Mora 
Ministère du Développement économique, du Commerce et de l'Emploi 
Téléphone : 416 325-6666 
Courriel : tina.mora@ontario.ca 
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Lien :http://www.ontario.ca/fr/affaires-et-economie/fonds-de-developpement-economique-
organismes-sans-lucratif-gouvernements-locaux 
 

! Il est aussi possible de demander des fonds de développement à votre région : 
 
- Pour l’Est de l’Ontario : http://www.ontario.ca/fr/affaires-et-economie/fonds-de-developpement-
de-lest-de-lontario 
Sur ce site vous trouverez toutes les informations nécessaires pour savoir si vous êtes 
admissibles et comment présenter votre demande.  
Le Fonds de développement de l’Est de l’Ontario alloue des fonds à des entreprises, des 
municipalités et des organismes sans but lucratif pour le développement économique de l’Est de 
l’Ontario. 
 
Le fonds soutient des projets qui : 
 
    - créent des emplois 
    - encouragent l’innovation, la collaboration et le développement de groupe 
    - attirez les investissements de secteur privé 
 
- Pour le Sud Ouest de l’Ontario : http://www.ontario.ca/fr/affaires-et-economie/fonds-de-
developpement-du-sud-ouest-de-lontario 
 
Le Fonds de développement du Sud-Ouest de l’Ontario alloue des fonds à des entreprises, des 
municipalités et des organismes sans but lucratif pour le développement économique du Sud-
Ouest de l’Ontario. 
 
Le fonds soutient des projets qui : 
 
    - créent des emplois 
    - encouragent l’innovation, la collaboration et le développement de groupe 
    - attirez les investissements de secteur privé 
 

! Subventions pour étudiants entrepreneurs et organismes à but non lucratif 
 

Fonctionnement 
 
Le programme Partenariats entrepreneuriat jeunesse donne de l’argent à des organismes sans 
but lucratif qui réalisent des projets qui : 
 
    - donne de l’expérience pratique aux jeunes en matière de petites entreprises 
    - éduque les jeunes sur le métier d’entrepreneur 
 
Montant de la bourse 
 
Financement maximal : 75 000 $ par projet par année. 
 
Votre projet peut être renouvelé pour une deuxième année à un maximum de 75 000 $. 
 
Qui est admissible? 
 
Vous devez être soit : 
 
    - un organisme sans but lucratif canadien ayant une présence marquée en Ontario 
    - un conseil scolaire 
    - un établissement d’enseignement postsecondaire 
    - une municipalité 
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    - une organisation autochtone incorporée 
 
Comment présenter une demande 
 
Vous devez présenter une proposition comprenant des détails sur le projet et ses produits 
livrables durant le processus d'appel de propositions. 
 
La dernière ronde d'appel de propositions s’est terminée en décembre 2012. Pour le moment, les 
propositions ne sont pas acceptées. 
 
Veuillez revenir plus tard pour obtenir des mises à jour et de l’information sur la présentation des 
demandes. 
Anciens partenariats de projet 
 
 
Coordonnées :  
 
Ministère du Développement économique, du Commerce et de l'Emploi 
Division de la recherche, de la commercialisation et de l’entrepreneuriat 
Partenariats jeunesse – Direction de l’entrepreneuriat 
8e étage, édifice Hearst 
56, rue Wellesley Ouest, 5e étage 
Toronto (Ontario)  M7A 2E7 
 
Téléphone : 416 212-0552 
Sans frais : 1 866 668-4249 
 
Téléscripteur/ATS (pour les malentendants) : 
416 325-4402 
Sans frais : 1 877 408-3414 
 
Télécopie : 416 325-6688 
 
 
 


